PROJET PUBLICITE APPEL A MANIFESTATION D’INTERÊT – OMBRIERES PHOTOVOLTAIQUE – MULTIPLES SITES DE L’AGGLOMERATION DE COMMUNE DE NÎMES METROPOLE
Date limite de remise des projets : 08 juin 2026 12h00

1. Contexte général et objet de l’Appel à Manifestation d’Intérêt

La Communauté d’Agglomération Nîmes Métropole s’est engagée depuis 2010 dans une politique ambitieuse de transition énergétique et de développement des énergies renouvelables. Dans le cadre de sa stratégie globale d’éco-métropole, Nîmes Métropole met en œuvre une politique de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de production d’énergie locale, décarbonée et durable.

En outre, La loi n° 2023‑175 du 10 mars 2023, dite loi APER, impose une accélération massive du déploiement des énergies renouvelables et introduit des obligations spécifiques concernant la solarisation des parkings extérieurs.

Dans ce contexte, Nîmes Métropole lance cet appel à manifestation d’intérêt (AMI) afin de retenir un opérateur économique unique auquel sera octroyé un titre d’occupation domaniale permettant de réaliser et exploiter des centrales photovoltaïques de type ombrières sur divers sites de Nîmes Métropole.

2. Etendue 

8 sites s’inscrivent dans le périmètre de cet appel à manifestation d’intérêt. La description est les contraintes inhérentes à chaque sites sont à retrouver au sein du cahier des charges du présent AMI. La surface totale répartie entre les 8 sites est d’environ 27 000m². 

La présente consultation conduira à la conclusion avec le candidat attributaire d’une convention d’occupation domaniale dont la durée n’excédera pas 40 ans.

3. Dossier d’appel à manifestation d’intérêt 

Le dossier de consultation comportant l’ensemble des conditions de participation à l’appel à manifestation d’intérêt est disponible gratuitement à l’adresse électronique suivante : http://www.marches-securises.fr.  

4. Présentation des candidatures et projets 

Les opérateurs devront fournir une candidature et un projet comprenant l’ensemble des éléments demandé au titre de l’article 4 et suivants du cahier des charges du présent AMI. 

Les candidats devront remettre leurs projets avant le : 08 juin 2026 12h00 sur la plateforme suivante : http://www.marches-securises.fr.


5. Sélection des projets 

Les projets seront évalués sur 100 points sur la base des critères suivants : 
1. Qualités des paramètres économique du projet
2. Qualités technique du projet proposé 
3. Solidité du porteur de projet et du montage juridique et contractuel proposé 

La pondération de ces critères est indiquée à l’article 5.8 du règlement du présent Appel à Manifestation d’Intérêt.  

